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COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES - RÉGIME APPLICABLE
À L'IMPORTATION, À LA VENTE ET À

LA DISTRIBUTION DES BANANES

Demande d'arbitrage présentée par les Communautés européennes
au titre de l'article 22:6 du Mémorandum d'accord

sur le règlement des différends

La communication ci-après, datée du 19 novembre 1999, adressée par la Délégation
permanente de la Commission européenne au Président de l'Organe de règlement des différends, est
distribuée conformément à l'article 22:6 du Mémorandum d'accord sur le règlement des différends.

_______________

En application de l'article 22:6 du Mémorandum d'accord, les Communautés européennes
contestent le niveau de la suspension de concessions ou d'autres obligations demandée par l'Équateur
le 9 novembre 1999 dans le document WT/DS27/52.  Elles estiment que la demande de l'Équateur ne
correspond pas, et de loin, au niveau de l'annulation et de la réduction des avantages actuellement
subies par l'Équateur du fait que les Communautés européennes n'ont pas mis en œuvre les
recommandations et décisions adoptées par l'Organe de règlement des différends dans la procédure
"Communautés européennes – Régime applicable à l'importation, à la vente et à la distribution des
bananes – Recours de l'Équateur à l'article 21:5".  Conformément aux dispositions de l'article 22:7 du
Mémorandum d'accord sur le règlement des différends, les Communautés européennes demandent en
conséquence que cette question soit soumise à arbitrage.

De plus, les Communautés européennes estiment que l'Équateur ne s'est pas du tout conformé
aux dispositions de l'article 22:3 du Mémorandum d'accord sur le règlement des différends.  En
conséquence, elles demandent en outre que cette question soit également soumise à arbitrage.

__________


